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PRÉAMBULE
Le socle scolaire doit répondre à un accueil de qualité, à une sécurité optimale et surtout à une 

stratégie pédagogique d’apprentissage efficace. 

Pour cela, ce projet doit accompagner les professionnels du terrain (les professeurs des écoles 

et les éducateurs), en initiant et encourageant une communication et une addition des 

compétences des deux corps de métiers.

De plus, ce socle doit évoluer, s’adapter au fur et à mesure de l’expertise et des échanges entre 

l’ensemble des acteurs. Pour cela, il faudra avoir des outils afin de quantifier, mais aussi avoir 

un retour d’expériences des enseignements.



NOS CONVICTIONS

ü Un partenariat basé sur la communication.
ü Un socle construit sur les textes de l’Education Nationale.
ü Trame pédagogique commune pour obtenir l’attestation du Savoir-Nager en 

sécurité.
ü Mise en place d’une évaluation diagnostique et d’évaluations intermédiaires.
ü Quantifier chaque année les résultats de l’attestation du Savoir-Nager en 

sécurité.
ü Enquête de satisfaction auprès des écoles.
ü Des réunions régulières pour faire évoluer le socle scolaire.



ORGANISATION DE L’ACCUEIL ET 

DE

L’ HYGIÈNE.



ACCUEIL DES ÉCOLES

Les moyens :

Le bassin sportif (25 mètres sur 6 couloirs avec fond amovible). 

Un éducateur en surveillance par bassin.

Un éducateur en pédagogie par classe.

La durée d’une séance est de 40 minutes de pratique effective dans l’eau.

Proposition d’organisation des créneaux sur la semaine

Jours
Créneaux

Matin Après midi

Lundi 9h10-9h50 9h50-10h30 10h30-11h10 14h20 -15h 15h-15h40 15h40-16h20

Mardi 9h10-9h50 9h50-10h30 10h30-11h10 14h20 -15h 15h-15h40 15h40-16h20

Jeudi 9h10-9h50 9h50-10h30 10h30-11h10 14h20 -15h 15h-15h40 15h40-16h20

Vendredi 9h10-9h50 9h50-10h30 10h30-11h10 14h20 -15h 15h-15h40 15h40-16h20

Deux classes par créneau

L’année scolaire se déroulera en trois périodes 



ACCUEIL DES ÉCOLES

Pour accompagner au mieux les écoles, nous souhaitons fournir une information sur l’hygiène et 
la sécurité auprès des élèves, à la première séance.
Nous proposerions des outils pour les professeurs des écoles comme un document graphique 
sur le parcours du baigneur (page suivante) mais également deux vidéos. L’une sur le parcours 
du baigneur et l’autre qui porterait sur plusieurs axes:

q Parcours du parking au bassin.

q Ce qui va se passer la première séance.

q Savoir repérer le maitre-nageur qui surveille.

q Le matériel disponible.

q Vers une culture positive de l’eau.

q Infos sur l’environnement aquatique: profondeurs, matériels, températures, etc.

q L’objectif des apprentissages et ce que cela me permet de faire dans le milieu 
aquatique.

q Présentation des différentes équipes.

Ces tutoriels doivent aider à obtenir un accueil de qualité et un bon niveau d’information auprès 
des élèves.
Ils doivent aussi répondre aux indications de l’Arrêté du 9 juillet 2015 relatif à l'attestation 
scolaire « savoir-nager » sur les Connaissances et attitudes :

ü Savoir identifier la personne responsable de la surveillance à alerter en cas de problème.

ü Connaître les règles de base liées à l'hygiène et la sécurité dans un établissement de bains 
ou un espace surveillé.

ü Savoir identifier les environnements et les circonstances pour lesquels la maîtrise du 
savoir-nager est adaptée.

De plus, il nous parait aussi très important de cultiver une vision positive de l’eau, de son 
apprentissage car un élève stressé ou angoissé ne peut pas apprendre.
Nous proposons donc aux professeurs des écoles de diffuser ces tutoriels avant de venir au 
centre aquatique AquaPôles.



Mettez-vous en réseau et cliquez sur 
l’icône pour avoir la vidéo. 

Accès au parcours 
du baigneur
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Votre cheminement: De l’entrée du centre au bord des bassins

Porte scolaire:

ACCUEIL DES ÉCOLES

Arrivée sur le parking:

Arrivée au centre:

- Au  niveau de la barrière Monepark, le chauffeur 
prendra un ticket et le conservera durant toute la durée 
de la séance scolaire.

- Ce ticket devra être validé auprès de l’accueil du centre 
aquatique avant de sortir du parking.

- À la descente du bus, le groupe classe devra se diriger 
vers la porte d’accès aux vestiaires collectifs (situé à 
l’extérieur, côté rue)

- Le responsable (enseignant) du groupe se présentera 
à l’accueil pour récupérer le titre d’accès.

- Au niveau du contrôle d’accès (boîtier bleu à 
côté de la porte), vous devrez badger votre 
titre d’accès.

- Une fois la porte passée, un écran sur votre 
droite vous permettra d’enregistrer la 
fréquentation totale du groupe (élèves + 
accompagnants).
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Votre cheminement : De l’entrée du centre au bord des bassins

Zone de déchaussage :

ACCUEIL DES ÉCOLES

Arrivée dans les vestiaires :

Prise de possession des casiers :

- Une zone de déchaussage sera 
immédiatement accessible afin de 
garantir l’hygiène dans les vestiaires.

- Un double ves_aire collec_f (filles/garçons) 
vous sera acribué.

- Des cabines individuelles seront à 
disposi_on des enseignants et 
accompagnants dont l’une est traversante 
de chaque côté pour vous permecre de 
surveiller les deux côtés du ves_aire.

- Des casiers individuels vous permettront d’y 
remiser vos effets personnels. 

- La fermeture hermétique des casiers se fera 
par code : 

- Rentrer le code groupe « 8000 » + valider
- Rentrer votre code PIN perso « xxxx » + valider
- Fermer un à un tous les casiers.
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VOTRE CHEMINEMENT : De l’entrée du centre au bord des bassins

Accès aux blocs sanitaires :

Accès aux bassins:

Mettez-vous en réseau et cliquez sur 
l’icône pour avoir la vidéo. 

Accès aux 
informaEons 

d’accueil

- Avant d’accéder aux bassins, il est 
recommandé d’inviter les élèves à aller aux 
toilettes.

- La douche savonnée est obligatoire avant 
l’accès aux bassins.

- Lorsque vous aurez passé le pédiluve, le point 
de rassemblement en début et fin de séance se 
situera au niveau des gradins. 

- L’éducateur en charge d’un de vos groupes 
vous retrouvera à ce niveau.



RÉGLEMENTATION ET 
ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ



LA SÉCURITÉ AU CENTRE
Ce projet a pour objet de définir les conditions de cet enseignement dans le respect du cadre 

législatif et réglementaire en vigueur.

• Un surveillant est responsable de la zone qui correspond au bassin sportif.

• La surveillance est obligatoire pendant toute la durée de présence des classes dans le 

bassin et sur les plages, telle qu’elle est définie par le Plan d’Organisation de la 

Surveillance et des Secours.

• Le surveillant de bassin est exclusivement affecté à la surveillance et à la sécurité des 

activités ainsi qu’à la vérification des conditions réglementaires d’utilisation de 

l’équipement. Par voie de conséquence, il ne peut donc pas remplir simultanément une 

mission d’enseignement et de surveillance.

• A l’arrivée sur les bassins, l’éducateur chargé de la surveillance fera remplir un document 

auprès des professeurs des écoles (voir annexe) indiquant le nombre d’élèves présents et 

le nombre de personnes agréées à l’entrée et à la sortie des bassins.

Normes d’encadrement à respecter :

Groupe-classe
constitué d’élèves 
d’école maternelle

Groupe-classe
constitué d’élèves 

d’école élémentaire

Groupe-classe
comprenant des 

élèves de maternelle 
et d’école  

élémentaire

Moins de 20 élèves 2 personnes agréées 2 personnes agréées 2 personnes agréées

De 20 à 30 élèves 3 personnes agréées 2 personnes agréées 3 personnes agréées

Plus de 30 élèves 4 personnes agréées 3 personnes agréées 4 personnes agréées



De plus, lors de la première séance, il informera les élèves des règles de sécurité et d’hygiène:

Ø On va aux toilettes et on prend une douche avant d’aller dans les bassins.

Ø Le port du bonnet de bain est obligatoire. Seuls les maillots ou slips de bain sont 

autorisés (short de bain interdit).

Ø On ne vient pas à la piscine si on est malade ou contagieux.

Ø On ne court pas sur le bord des bassins.

Ø On ne pousse pas ses camarades.

Signaux de sécurité :

Une procédure d’évacuation (danger ou fin de cours) par des signaux sonores sera mise en 
place et expliquée par l’éducateur aquatique. 

- Deux coups de sifflet longs pour indiquer la fin de la séance et l’évacuation des bassins.

- Plusieurs coups de sifflet courts pour indiquer un danger et l’évacuation des bassins.

LA SÉCURITÉ AU CENTRE

En cas d’accident, suivre les procédures du Plan d’Organisation de Surveillance et de Secours.

Administratif :

À l’arrivée de chaque école sur les bords des bassins, le professeur des écoles donnera le 
nombre d’élèves présents sur le bassin et le nombre de parents agréés à l’éducateur 
responsable de la surveillance.
À la sortie des bassins, l’éducateur chargé de la surveillance comptera les élèves et fera signer la 
feuille de présence au professeur des écoles.

Document de référence : 

Le bulletin officiel N°34 du 12 octobre 2017.
Agrément des intervenants extérieurs E.P.S. décret du 4 mai 2017.
décret n° 2015-847 du 9-7-2015 - J.O. du 11-7-2015.
arrêté du 9-7-2015 - J.O. du 11-7-2015.



L’ORGANISATION DE LA 
PÉDAGOGIE



Notre objectif commun est de permettre au plus grand nombre d’élèves de devenir autonomes
sur le plan de la sécurité et du plaisir de l’eau.
Un élève dans l’eau est confronté, en permanence, à l’ensemble des problèmes liés à ce milieu.
Mais demander de tout affronter en même temps peut s’avérer trop complexe pour l’élève et
cela peut le submerger sous l’information et lui compliquer la tâche. Faciliter ses
apprentissages, c’est sélectionner l’élément déclencheur qui va déterminer les progrès. La
progression passe donc par la construction de compétences, d’étapes.

Dans cette perspective, l’équipe des éducateurs vous propose une trame pédagogique et un
ensemble de diplômes pour organiser votre cycle piscine et vous permettre d’avoir un fil
conducteur afin de construire un nageur.
De plus, cette trame sera le moyen d’avoir une communication commune et l’on pourra
s’appuyer sur elle pour déterminer un niveau d’entrée, une évolution de séance et la validation
des compétences acquises par l’élève.
L’aboutissement de cette organisation doit nous permettre d’avoir un taux maximal de réussite
des attendus de fin de cycle et de la validation des 3 paliers de l’aisance aquatique et du savoir-
nager en sécurité.

LA PÉDAGOGIE AU CENTRE 



Possibilité de l’option du référent :

L’éducateur référent consacre du temps pour vous accompagner dans votre enseignement. 
Ses rôles sont:

ü Expliquer et veiller au respect du projet pédagogique.
ü Accompagner, conseiller les professeurs des écoles.
ü Possibilité d’une prise en charge ponctuelle d’un groupe restreint d’élèves pour une 

mise à niveau.

L’organisation et le choix du référent relèvent d’une discussion entre les éducateurs et les 
professeurs des écoles. 
A l’ensemble des acteurs du bassin de prendre la décision la plus appropriée, dans l’intérêt
de la validation du savoir-nager en sécurité.

Il y aura donc deux possibilités:

ü Soit deux éducateurs prennent en charge un groupe chacun.
ü Soit un éducateur prend en charge un groupe et le deuxième devient référent.

LA PÉDAGOGIE AU CENTRE 



TRAME PÉDAGOGIQUE 

Savoir-nager, une compétence fondamentale définie dans les programmes

• Il est aFendu des élèves une maîtrise du milieu aqua:que perme;ant de 
nager en sécurité dans un établissement de bains ou un espace surveillé
(piscine, parc aquaIque, plan d'eau calme à pente douce).

• Le parcours de forma:on du nageur sécurisé débute dès l'école maternelle,
avec l'objecIf d'une première expérience posi:ve de l'eau et l'acquisi:on par 
tous d'une aisance aqua:que. 

• L'acquisi:on du savoir-nager se poursuit sur l'ensemble du cursus scolaire, 
prioritairement de la classe de cours préparatoire (CP) à la classe de sixième.

• L'obten:on de l'a;esta:on du savoir-nager en sécurité (ASNS) en fin de cycle 
3 marque une étape incontournable dans le parcours de formaIon des élèves.

Cohérence du parcours d’appren:ssage



D É F I N I T I O N S  D E S  PA L I E R S  D E  L’A I S A N C E  A Q U AT I Q U E :

Attestation du 
Savoir-Nager en 
sécurité (ASNS)

TRAME PÉDAGOGIQUE:

D É F I N I T I O N S  D E S  É VA L U AT I O N S  :

Validation des 
paliers de l’AA

Validation des 
attendus de fin 

de cycle 2

Se déplacer dans l’eau sur une 
quinzaine de mètres sans appui 
et après un temps d’immersion.



ANNEXES



FEUILLE D’ÉMARGEMENT



DOCUMENT INITIAL POUR LA CONSTITUTION DES GROUPES 



INDICATIONS POUR ÉVALUER LES PALIERS 1, 2, 3 DE L’AISANCE AQUATIQUE



GRILLE D’EVALUATION DES PALIERS 1, 2 DE L’AISANCE AQUATIQUE



GRILLE D’EVALUATION DU PALIER 3 DE L’AISANCE AQUATIQUE



INDICATION POUR EVALUER LE SAVOIR-NAGER EN SÉCURITÉ



GRILLE D’EVALUATION DU SAVOIR-NAGER EN SÉCURITÉ



ATTESTATION DU SAVOIR-NAGER EN SÉCURITÉ



TEST PASS NAUTIQUE – GRILLE D’ÉVALUATION



ATTESTATION PASS NAUTIQUE


